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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  conteneur 
pour  le  transport,  le  stockage  et  la  distribution  de  pro- 
duits  chimiques,  notamment  de  produits  chimiques  de  s 
très  haute  pureté  tels  que  ceux  destinés  à  l'industrie 
des  semi-conducteurs. 

On  a  récemment  développé  des  conteneurs  com- 
patibles  avec  cette  utilisation  et  comportant  une  enve- 
loppe  intérieure  en  matière  plastique  fluorée,  en  w 
particulier  en  PFA  (copolymère  perfluoroalkoxy),  munie 
à  sa  partie  supérieure  d'un  dispositif  de  bouchage  tra- 
versé  par  des  connexions  de  remplissage  et  de  distribu- 
tion,  et  une  enveloppe  extérieure  présentant  une  forme 
extérieure  sensiblement  cylindrique  et  une  forme  inté-  is 
rieure  épousant  sensiblement  celle  de  l'enveloppe  inté- 
rieure. 

Un  exemple  de  tel  conteneur  est  indiqué  dans  FR- 
A-2  628  074. 

Dans  le  conteneur  selon  ce  document  antérieur,  20 
l'enveloppe  extérieure,  qui  est  de  préférence  une  enve- 
loppe  à  double  paroi  en  polyéthylène  garnie  d'une 
mousse,  est  cylindrique  sur  toute  la  hauteur  du  conte- 
neur. 

Une  telle  conception  rend  le  conteneur  relativement  25 
sensible  aux  chocs  latéraux,  notamment  en  cours  de 
transport  et  en  cours  d'utilisation,  en  particulier  au 
niveau  de  la  partie  inférieure  du  conteneur  par  laquelle 
celui-ci  est  amené  à  heurter  le  sol  ou  des  surfaces  de 
moyens  de  transport.  De  tels  chocs  sont  de  nature  à  30 
endommager  l'enveloppe  intérieure  et/ou  les  con- 
nexions  dont  est  muni  le  dispositif  de  bouchage  de 
celle-ci. 

La  présente  invention  se  propose  de  réaliser  un 
conteneur  pour  le  transport,  le  stockage  et  la  distribu-  35 
tion  de  produits  chimiques,  qui  soit  pressurisable  et 
démontable  et  qui  assure  une  résistance  optimale  aux 
chocs  notamment  en  partie  haute  et  en  partie  basse  du 
conteneur  qui  pourraient  entraîner  une  détérioration  de 
l'enveloppe  intérieure  et/ou  des  connexions  du  dispositif  40 
de  bouchage. 

Selon  une  première  caractéristique  de  la  présente 
invention,  l'enveloppe  extérieure  comporte  une  partie 
cylindrique  qui  fait  corps,  à  sa  partie  inférieure,  avec 
une  embase  de  section  quadrangulaire  et  d'aire  de  sec-  45 
tion  supérieure  à  celle  de  la  partie  cylindrique  de  l'enve- 
loppe  extérieure. 

Cette  embase,  carrée  ou  de  préférence  rectangu- 
laire,  qui  peut  être  munie  de  pieds  à  sa  partie  inférieure, 
assure  au  conteneur  une  excellente  stabilité  au  sol,  les  50 
parties  débordantes  de  l'embase  constituant  un  bou- 
clier  de  protection  vis-à-vis  de  chocs. 

L'embase  constitue  également  une  palette  de 
transport,  le  conteneur  constituant  ainsi  une  structure 
transportable  d'un  seul  tenant.  55 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente 
invention,  l'enveloppe  extérieure  est  surmontée  d'un 
couvercle  annulaire  pour  la  protection  périphérique  des 
connexions  dont  est  muni  le  dispositif  de  bouchage, 

ledit  couvercle  étant  constitué  d'une  pluralité  de  bossa- 
ges  séparés  entre  eux  par  des  fentes  à  paroi  de  fond 
inclinée  vers  le  bas  et  vers  l'extérieur.  Le  couvercle  pré- 
sente  avantageusement  une  forme  générale  tronconi- 
que,  les  bossages  étant  des  segments  de  tronc  de 
cône. 

Les  segments  constitutifs  du  couvercle  qui  sont  dis- 
posés  autour  de  la  partie  centrale  du  conteneur  de 
laquelle  dépasse  vers  le  haut  les  connexions  du  dispo- 
sitif  de  bouchage,  présentent  une  hauteur  supérieure  à 
celle  des  connexions  et  constituent,  dans  la  zone  cor- 
respondante,  un  bouclier  vis-à-vis  des  chocs  latéraux 
auxquels  pourrait  être  soumis  le  conteneur  et  qui  pour- 
raient  endommager  les  connexions  en  saillie  du  dispo- 
sitif  de  bouchage. 

Les  fentes  réalisées  entre  les  segments  du  couver- 
cle  facilitent  l'accès  aux  connexions  par  les  utilisateurs, 
ces  derniers  pouvant  introduire  le  bras  jusqu'au  disposi- 
tif  de  bouchage  équipé  des  connexions  sans  être  gênés 
par  la  hauteur  du  couvercle. 

Les  fentes  en  pente  vers  l'extérieur  favorisent  éga- 
lement  l'écoulement  de  l'eau  après  le  nettoyage  par  jets 
d'eau  de  l'enveloppe  extérieure  du  conteneur  avant  l'uti- 
lisation.  Les  passages  ainsi  réalisés  évitent  à  l'eau  de 
stagner  sur  la  partie  supérieure  du  conteneur. 

La  forme  particulière  du  couvercle  selon  la  pré- 
sente  invention  évite  également  la  perturbation  du  flux 
laminaire  vertical  d'air  propre  utilisé  au  moment  de  la 
connexion  du  conteneur. 

Le  flux  laminaire  peut  s'écouler  depuis  le  sommet 
des  connexions  vers  la  base  de  celles-ci  et  s'évacuer 
sans  fortes  turbulences  par  les  fentes  ménagées  entre 
les  segments  du  couvercle. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente 
invention,  pour  assurer,  même  en  cas  de  chocs,  une 
étanchéité  particulièrement  satisfaisante  du  dispositif 
de  bouchage  à  l'extrémité  supérieure  de  l'enveloppe 
intérieure,  le  dispositif  de  bouchage  est  fixé  à  un  collet 
prévu  à  la  partie  supérieure  de  l'enveloppe  intérieure 
par  des  organes  de  fixation,  tels  que  des  goujons  en 
matériaux  composites,  et  présente  un  prolongement 
inférieur  tronconique  apte  à  être  logé  dans  ledit  collet 
qui  comporte  à  cet  effet  une  paroi  intérieure  de  forme 
tronconique  correspondante. 

Cette  réalisation  permet  de  supprimer  tout  joint 
élastomère  entre  le  dispositif  de  bouchage  et  l'enve- 
loppe  intérieure  qui,  dans  les  conteneurs  habituels,  est 
une  source  de  pollution  pour  les  produits  transportés 
car  ne  présentant  pas  les  caractéristiques  d'inertie  chi- 
mique  des  matières  plastiques  fluorées,  en  particulier, 
le  PFA  pur  utilisé  pour  réaliser  l'enveloppe  intérieure  et 
la  partie  du  dispositif  de  bouchage  destinée  à  pénétrer 
dans  l'enveloppe  intérieure. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente 
invention,  l'enveloppe  intérieure  réalisée  en  PFA  par 
rotomoulage,  ou  roulage  ou  thermoformage  puis  sou- 
dage  de  plaques  de  PFA,  est  renforcée  de  matériaux 
composites,  par  exemple,  de  polyester  et  fibres  de  verre 
permettant  de  réaliser  une  enveloppe  intérieure  résis- 
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tant  à  la  pression. 
L'enveloppe  intérieure  présente  de  préférence  des 

parties  supérieure  et  inférieure  bombées  réunies  par 
une  partie  cylindrique,  cette  partie  cylindrique  étant  dis- 
posée  à  une  certaine  distance  intérieurement  de  la 
paroi  intérieure  de  l'enveloppe  extérieure. 

Pour  l'assemblage  du  conteneur,  on  utilise  des 
organes  de  fixation  en  matériaux  composites,  non 
métalliques,  tels  que  les  goujons  déjà  mentionnés  ci- 
dessus  pour  assembler  le  dispositif  de  bouchage  sur  le 
collet  de  l'enveloppe  intérieure  et  des  vis  pour  fixer  le 
couvercle  d'une  part  à  l'enveloppe  intérieure  et  d'autre 
part  à  l  'enveloppe  extérieure. 

Le  conteneur  est  ainsi  entièrement  démontable  de 
telle  sorte  qu'après  retrait  du  couvercle  et  d'un  capu- 
chon  anti-poussière  qui  est  en  général  prévu  au-dessus 
du  dispositif  de  bouchage,  l'enveloppe  intérieure  peut 
être  facilement  extraite  de  l'enveloppe  extérieure  et  le 
cas  échéant  remplacée. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'invention, 
on  va  maintenant  en  décrire  à  titre  d'exemple  nullement 
limitatif,  un  mode  de  réalisation  en  se  référant  au  dessin 
annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  illustre  un  conteneur  selon  l'invention  en 
position  assemblée, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  très  schématique 
du  conteneur  de  la  figure  1  . 

Le  conteneur  représenté  sur  le  dessin  comporte 
une  enveloppe  extérieure  désignée  globalement  par  1  , 
une  enveloppe  intérieure  désignée  globalement  par  2, 
un  dispositif  de  bouchage,  désigné  globalement  par  3  et 
muni  de  connexions  (non  représentées)  pour  l'introduc- 
tion  et  la  distribution  de  produits  chimiques  vers  et  res- 
pectivement  depuis  la  cavité  formée  par  l'enveloppe 
intérieure  2,  un  capuchon  anti-poussière  4  recouvrant 
les  connexions  en  saillie  vers  le  haut  du  dispositif  de 
bouchage  3,  en  cours  de  transport  et  de  stockage,  et  un 
couvercle  supérieur  annulaire  désigné  globalement  par 
5  monté  à  l'extrémité  supérieure  de  l'enveloppe  exté- 
rieure  1. 

L'enveloppe  extérieure  1  comporte  une  partie  cylin- 
drique  6  d'un  seul  tenant  avec  une  embase  rectangu- 
laire  7  munie  de  pieds  8. 

L'enveloppe  extérieure  1  formée  de  la  partie  cylin- 
drique  6  et  de  l'embase  7  est,  de  préférence,  constituée 
par  une  structure  à  double  paroi,  notamment  en  polyé- 
thylène  remplie  avec  une  mousse,  de  préférence  de 
polyuréthane. 

De  par  sa  forme  et  ses  dimensions,  l'embase  7 
constitue  une  structure  légèrement  débordante  par  rap- 
port  à  la  partie  cylindrique  6  et  constitue  une  protection 
vis-à-vis  de  chocs  latéraux  éventuels. 

L'embase  contribue  également  à  la  très  bonne  sta- 
bilité  du  conteneur  sur  le  sol  et  peut  servir  de  palette 
lors  du  transport  et  du  stockage. 

L'enveloppe  intérieure  2,  réalisée  par  exemple  en 
PFA  renforcé  par  des  matériaux  composites,  comporte 

une  partie  cylindrique  9  disposée  concentriquement  à 
la  partie  cylindrique  6  de  l'enveloppe  extérieure  1  avec 
un  espacement  radial  10,  ladite  partie  cylindrique  9  se 
prolongeant  vers  le  bas  par  une  partie  bombée  1  1  et 

s  vers  le  haut  par  une  partie  également  bombée  1  2  termi- 
née  par  un  collet  13  définissant  l'ouverture  d'accès  au 
volume  intérieur  de  l'enveloppe  intérieure. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  la  paroi  intérieure 
14  du  collet  13  définissant  l'ouverture  d'accès  vers 

10  l'intérieur  de  l'enveloppe  intérieure  2  présente  une 
forme  tronconique  convergeant  vers  l'intérieur  de  ladite 
enveloppe. 

Le  dispositif  de  bouchage  3,  en  forme  de  disque, 
comporte  à  sa  partie  inférieure  une  portée  tronconique 

15  1  5  de  forme  correspondant  à  la  portée  tronconique  1  4 
du  collet  13  permettant  un  montage  et  une  retenue  à 
force  du  dispositif  de  bouchage  3  sur  le  collet  13. 

Le  dispositif  de  bouchage  3  est  muni,  de  manière 
conventionnelle,  de  connexions  (non  représentées) 

20  dépassant  vers  le  bas  et  vers  le  haut  du  dispositif  tel 
qu'illustré. 

Le  dispositif  de  bouchage  peut  être  réalisé  en 
matériau  composite  et  revêtu  au  moins  sur  sa  partie 
tournée  vers  le  volume  intérieur  de  l'enveloppe  inté- 

25  rieure  d'une  plaque  de  matériau  chimiquement  inerte, 
notamment  de  PFA,  thermoformée,  la  partie  supérieure 
du  dispositif  de  bouchage  pouvant  être  revêtue  égale- 
ment  d'une  feuille  de  PFA  ou  de  polyéthylène. 

Le  couvercle  annulaire  5  mis  en  place  à  l'extrémité 
30  supérieure  de  la  partie  cylindrique  6  de  l'enveloppe 

extérieure  1  présente,  comme  on  le  voit  le  mieux  sur  la 
figure  1  ,  la  forme  d'une  couronne  découpée  dans  un 
tronc  de  cône,  cette  couronne  étant  elle-même  tron- 
quée  selon  des  rayons  pour  définir  des  bossages  16 

35  séparés  par  des  fentes  17  comportant  chacune  une 
paroi  de  base  inclinée  vers  le  bas  et  vers  l'extérieur. 

La  hauteur  maximale  des  bossages  16  du  couver- 
cle  est  au  moins  égale  à  la  hauteur  des  parties  des  con- 
nexions  réalisées  au  travers  du  dispositif  de  bouchage  3 

40  et  dépassant  vers  le  haut  de  celui-ci. 
Le  dispositif  de  bouchage  3  est  assemblé  au  collet 

1  3  par  des  organes  de  fixation  non  métalliques,  notam- 
ment  en  matériau  composite,  et  de  la  même  manière, 
des  éléments  de  fixation  non  métalliques  sont  prévus 

45  pour  fixer  le  couvercle  sur  l'enveloppe  intérieure  d'une 
part,  et  sur  l'enveloppe  extérieure,  d'autre  part. 

Dans  la  pratique,  les  jonctions  du  couvercle  avec 
l'enveloppe  extérieure  et  le  collet  de  l'enveloppe  inté- 
rieure  sont  fermées  par  des  joints  de  type  ceinture  afin 

50  d'obturer  tout  interstice  éventuellement  subsistant  entre 
les  pièces  assemblées  et  éviter  toute  rétention  de  pro- 
duit  chimique  dans  de  tels  interstices. 

La  présente  invention  permet  ainsi  de  réaliser  un 
conteneur  pressurisable,  entièrement  démontable,  ne 

55  présentant  aucune  pièce  métallique,  résistant  aux 
agressions  par  les  produits  chimiques  transportés  et 
offrant  tant  au  cours  des  phases  de  transport,  de  stoc- 
kage  que  de  distribution  une  excellente  résistance  aux 
chocs. 

3 
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Revendications 

1  .  Conteneur  pour  le  transport,  le  stockage  et  la  distri- 
bution  de  produits  chimiques,  comportant  une 
enveloppe  intérieure  (2)  en  matière  plastique  fluo-  s 
rée,  en  particulier  en  PFA,  munie  à  sa  partie  supé- 
rieure  d'un  dispositif  de  bouchage  (3)  traversé  par 
des  connexions  de  remplissage  et  de  distribution, 
et  une  enveloppe  extérieure  présentant  une  forme 
extérieure  (1)  sensiblement  cylindrique  et  une  10 
forme  intérieure  épousant  sensiblement  celle  de 
l'enveloppe  intérieure,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'enveloppe  extérieure  (1)  est  constituée  d'une  par- 
tie  cylindrique  (6)  qui  fait  corps  à  sa  partie  infé- 
rieure,  avec  une  embase  (7)  de  section  15 
quadrangulaire  et  d'aire  de  section  supérieure  à 
celle  de  la  partie  cylindrique  de  l'enveloppe  exté- 
rieure. 

2.  Conteneur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  20 
le  fait  que  ladite  embase  (7)  présente  une  forme 
rectangulaire. 

3.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  ladite  25 
embase  (7)  présente  des  pieds  (8)  à  sa  partie  infé- 
rieure. 

4.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  l'enveloppe  30 
extérieure  (1)  est  surmontée  d'un  couvercle  annu- 
laire  (5),  ledit  couvercle  étant  constitué  d'une  plura- 
lité  de  bossages  (16)  séparés  entre  eux  par  des 
fentes  (17)  à  paroi  de  fond  inclinée  vers  le  bas  et 
vers  l'extérieur.  35 

5.  Conteneur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  couvercle  annulaire  (5)  présente  une 
forme  générale  tronconique,  les  bossages  (16) 
étant  des  segments  de  tronc  de  cône.  40 

6.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  dis- 
positif  de  bouchage  (3)  est  fixé  à  un  collet  (13) 
prévu  à  la  partie  supérieure  de  l'enveloppe  inté-  45 
rieure  (2)  et  présente  un  prolongement  inférieur 
tronconique  (15)  apte  à  être  logé  dans  ledit  collet 
qui  comporte  à  cet  effet,  une  paroi  intérieure  (14) 
de  forme  tronconique  correspondante. 

50 
7.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'enve- 
loppe  intérieure  (2)  présente  une  partie  cylindrique 
(9)  et  des  parties  inférieure  et  supérieure  (12)  bom- 
bées,  ladite  partie  cylindrique  (9)  étant  disposée  55 
radialement  espacée  de  la  partie  cylindrique  (6)  de 
l'enveloppe  extérieure  (1). 

8.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'enve- 
loppe  intérieure  (2)  est  renforcée  de  matériaux 
composites,  notamment  de  polyester  et  de  fibres 
de  verre. 

Claims 

1  .  Container  for  the  transportation,  storage  and  distri- 
bution  of  Chemicals,  which  includes  an  inner  shell 
(2)  made  of  f  luorinated  plastic,  in  particular  made  of 
PFA,  and  which  is  provided  at  its  upper  part  with  a 
sealing  device  (3)  penetrated  by  filling  and  distribu- 
tion  connections,  and  an  outer  shell  (1)  having  an 
external  shape  which  is  substantially  cylindrical  and 
an  internai  shape  which  substantially  matches  that 
of  the  inner  shell,  characterized  in  that  the  outer 
shell  (1)  consists  of  a  cylindrical  part  (6)  which  is 
intégral,  at  its  lower  part,  with  a  base  (7)  of  quad- 
rangular  cross-section  and  of  cross-sectional  area 
greater  than  that  of  the  cylindrical  part  of  the  outer 
shell. 

2.  Container  according  to  Claim  1,  characterized  in 
that  the  said  base  (7)  has  a  rectangular  shape. 

3.  Container  according  to  either  of  Claims  1  and  2, 
characterized  in  that  the  said  base  (7)  has,  at  its 
lower  part,  feet  (8). 

4.  Container  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3, 
characterized  in  that  the  outer  shell  (1)  is  sur- 
mounted  by  an  annular  lid  (5),  the  said  lid  consist- 
ing  of  a  plurality  of  protubérances  (16)  separated 
from  each  other  by  slots  (17)  having  a  bottom  wall 
which  is  inclined  downwards  and  outwards. 

5.  Container  according  to  Claim  4,  characterized  in 
that  the  annular  lid  (5)  has  a  frustoconical  gênerai 
shape,  the  protubérances  (16)  being  truncated- 
cone  segments. 

6.  Container  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  sealing  device  (3) 
is  f  ixed  to  a  collar  (1  3)  provided  at  the  upper  part  of 
the  inner  shell  (2)  and  has  a  frustoconical  lower 
elongation  (15)  capable  of  being  housed  in  the  said 
collar  which,  for  this  purpose,  includes  an  inner  wall 
(1  4)  of  corresponding  frustoconical  shape. 

7.  Container  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  inner  shell  (2)  has 
a  cylindrical  part  (9)  and  convex  upper  and  lower 
parts  (12),  the  said  cylindrical  part  (9)  being  placed 
radially  away  from  the  cylindrical  part  (6)  of  the 
outer  shell  (1). 

8.  Container  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  inner  shell  (2)  is 
reinforced  with  composite  materials,  especially  with 
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polyester  and  glass  fibres. 

Patentansprùche 

1.  Behàlter  fur  den  Transport,  die  Lagerung  und  die 
Ausgabe  von  chemischen  Produkten,  mit  einem 
Innenmantel  (2)  aus  fluoriertem  Kunststoff,  insbe- 
sondere  aus  PFA,  der  in  seinem  oberen  Bereich  mit 
einer  von  Fùll-  und  Ausgabe-Anschlùssen  durch- 
setzten  VerschluBeinrichtung  (3)  versehen  ist,  und 
einem  AuBenmantel,  der  auBen  eine  im  wesentli- 
chen  zylindrische  Form  (1)  und  innen  eine  Form 
aufweist,  die  im  wesentlichen  derjenigen  des 
Innenmantels  angepaBt  ist,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  der  AuBenmantel  (1)  durch  einen  zylindri- 
schen  Teil  (6)  gebildet  wird,  der  in  seinem  unteren 
Bereich  mit  einem  Sockel  (7)  mit  viereckigem  Quer- 
schnitt  vereint  ist,  dessen  Grundflàche  groBer  ist 
als  diejenige  des  zylindrischen  Teils  des  AuBen- 
mantels. 

2.  Behàlter  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  der  Sockel  (7)  rechteckig  ist. 

3.  Behàlter  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Sockel  (7)  in  seinem  unteren  Teil 
FùBe  (8)  bildet. 

4.  Behàlter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  AuBenmantel  (1) 
einen  ringfôrmigen  Deckel  (5)  tràgt,  der  durch  meh- 
rere  Vorsprùnge  (16)  gebildet  wird,  die  durch 
Schlitze  (17)  mit  auswàrts  und  abwàrts  geneigter 
Bodenflàche  voneinander  getrennt  sind. 

5.  Behàlter  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  der  ringfôrmige  Deckel  (5)  eine  allgemein 
kegelstumpffôrmige  Form  besitzt,  wobei  die  Vor- 
sprùnge  (16)  Segmente  des  Kegelstumpfes  sind. 

6.  Behàlter  nach  einem  der  vorstehenden  Ansprùche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  VerschluBein- 
richtung  (3)  an  einem  im  oberen  Bereich  des  Innen- 
mantels  (2)  vorgesehenen  Kragen  (13)  befestigt  ist 
und  einen  kegelstumpffôrmigen  unteren  Fortsatz 
(15)  bildet,  der  in  den  genannten  Kragen  einsetzbar 
ist,  der  zu  diesem  Zweck  eine  Innenwand  (14)  mit 
einer  entsprechenden  Kegelstumpf-Form  aufweist. 

7.  Behàlter  nach  einem  der  vorstehenden  Ansprùche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Innenmantel  (2) 
einen  zylindrischen  Teil  (9)  und  bombierte  untere 
und  obère  Teile  (12)  bildet,  wobei  der  zylindrische 
Teil  (9)  radial  in  Abstand  zu  dem  zylindrischen  Teil 
(6)  des  AuBenmantels  (1)  angeordnet  ist. 

8.  Behàlter  nach  einem  der  vorstehenden  Ansprùche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Innenmantel  (2) 
durch  Verbundmaterialien,  insbesondere  Polyester 

und  Glasfaser,  verstàrkt  ist. 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

5 



EP  0  628  488  B1 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

